
 

 
 

 

Impression des affiches pour les réseaux de mobilier 
urbain de la Ville de Rennes et de Rennes Métropole  

 

 
 
 

REPONSES AUX QUESTIONS POSEES PAR DES CANDIDATS 
 
 
Question 1 : Merci de préciser le nombre de points de livraison à prendre en compte pour 
le calcul du BPU. Le prix du transport n'étant pas le même selon le nombre de points à 
prendre en compte. 
 

Réponse 1 : Il s'agit de prendre en considération 2 points de livraisons principaux 
à Vern sur Seiche. 
Il y aura quelques livraisons, à la marge, sur le territoire de Rennes.  
  
 

Question 2 : Pour la clause d'insertion, pourriez-vous nous préciser la procédure ? Qui est 
chargé de trouver le stagiaire, qui le rémunère ? 
Le stage d'immersion est la seule possibilité d'exécuter la clause d'insertion ? 
 

Réponse 2 : La facilitatrice des clauses sociales répondra prochainement à ces 
questions.  
Dans l'instant, je peux vous conseiller de vous référer à l'article 11 du CCAP. 

 
Question 3 : Dans le BPU nous devons systématiquement deviser 2 points de livraison ? 
Ou nous partons sur 1 point compris dans le calcul ? Nous avons bien pris en compte qu'il 
pouvait y avoir plusieurs lieux différents mais peut-être pas en même temps ? 
 

Réponse 3 : Les deux principaux lieux de livraison dépendent du type de mobilier 
concerné. 
Pour les abribus, les affiches sont à livrer à Cityz Media. Pour les planimètres, 
elles le sont à JC Decaux, dont les agences locales sont situées à Vern-sur-
Seiche. 
 
 

 



Cityz Media 
Abribus  

JC Decaux 
Planimètres  

24, rue du Passavent  
CS 77213 
35770 Vern-sur-
Seiche 

6, rue du Bouridel  
35770 Vern-sur-
Seiche 

 
 

Les lieux de livraison seront indiqués sur chacun des bons de commande. 
Occasionnellement, les services prescripteurs pourront demander une livraison 
dans leurs locaux, situés sur le territoire de Rennes.  
 
Les livraisons devront être optimisées et concerner quand c'est possible 
plusieurs commandes. À titre indicatif, le nombre de livraisons annuelles est 
estimé à 80, pour 120 à 150 bons de commandes. 
 
Une mise à jour du CCTP pour préciser ces modalités est effectuée. 

 
 
Question 4 : Pouvez-vous nous dire si l’impression en 1, 2 ou 3 couleurs est à prévoir en 
ton direct ou en CMJN ? 
 

Réponse 4 : l'impression en 1, 2 ou 3 couleurs est à prévoir dans la gamme CMJN. 
 
 

Question 5 : Pour chaque ligne du BPU, devons-nous inclure 2 ou 1 point à chaque fois ? 
C’est-à-dire que chaque commande concernera les 2 afficheurs ou 1 seul ? Le prix varie 
en fonction du nombre de point de livraison donc nous devons avoir une information 
précise. 
 

Réponse 5 : Le prix forfaitaire pour la livraison ne concerne que les lignes 67 à 69 
du BPU. Chaque bon de commande concernera un seul afficheur et donc un seul 
lieu de livraison. 
 


